
Art. 1
Composition

Le comité de placement est un organe 
spé  cialisé pour la coordination des  
placements de capitaux. Le président 
ainsi que les autres membres du comité 
de placement sont nommés par le 
conseil de fondation. Le comité de place-
ment se compose d’au moins trois 
membres. Il peut se composer de 
membres du conseil de fondation, de  
la direction et/ou d’experts internes  
ou externes.

Art. 2
Durée du mandat

La durée du mandat des membres du  
comité de placement est de trois ans. 
Leur réélection est possible. Un membre 
peut être destitué à tout moment par  
le conseil de fondation.

Art. 3
Constitution

A l’exception de l’élection du président, 
le comité de placement se constitue  
lui-même. Zurich Invest SA, en tant que 
gérante de la Zurich fondation de place-
ment, délègue un secrétaire qui n’a  
pas la qualité de membre du comité de 
placement.

Art. 4
Séances, résolutions

Le comité de placement se réunit aussi 
souvent que la marche des affaires l’exige  
ou dès qu’au moins un des membres 
l’exige, en indiquant l’ordre du jour, mais 
au minimum toutefois quatre fois par  
an. Les séances sont généralement convo- 
quées par le président dix jours à l’avance  
par voie électronique, avec indication  
de l’ordre du jour. Sur accord de tous les 

membres ou en cas d’urgence, on peut 
renoncer à suivre les dispositions procédu- 
rales. Le président dirige les séances.  
En cas d’empêchement du président, la 
présidence est assurée par un autre 
membre. Les résolutions sont adoptées à 
la majorité simple des suffrages exprimés.  
En cas d’égalité des voix, le président  
dispose d’une voix prépondérante. Les 
résolutions peuvent également être 
adoptées par voie de circulaire électro-
nique. Les séances et résolutions adop-
tées par voie de circulaire doivent  
être consignées dans un procès-verbal.

Art. 5
Tâches du comité de placement

Le comité de placement accomplit seul 
les tâches qui lui ont été attribuées et 
dans le respect de la loi, des statuts de la 
fondation, des règlements édictés par  
le conseil de fondation et des consignes 
du conseil de fondation. Les tâches du 
comité de placement sont les suivantes:

a)  surveiller l’activité de placement et le 
respect du règlement des placements;

b)  surveiller les gérants de fortune,  
l’activité de placement et le résultat 
des placements, déduire les éven-
tuelles mesures correctives nécessaires  
et adresser des demandes corres-
pondantes au conseil de fondation;

c)  établir pour le conseil de fondation un 
rapport périodique sur l’activité de 
placement, ses résultats et les presta-
tions des gérants de fortune; 

d)  informer immédiatement le conseil de 
fondation des éventuels écarts par 
rapport au règlement des placements 
et aux stratégies de placement;

e)  proposer au conseil de fondation la 
constitution de nouveaux groupes de 
placement, la nomination et/ou le 
remplacement de gérants de fortune;

f)  définir l’allocation des portefeuilles 
mixtes, contrôler les indicateurs  
de risque et initier la mise en œuvre.

Art. 6
Entrée en vigueur

Le présent règlement a été approuvé par 
le conseil de fondation lors de sa séance 
ordinaire du 20 décembre 2012 et  
entre en vigueur au 1er janvier 2013. 
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